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Session ordinaire 2020-2021 
 

RB/CH P.V. AEECA 44 
 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 

 
Procès-verbal de la réunion du 10 septembre 2021 

 
Ordre du jour : 

 
Echange de vues avec Monsieur Jorge Mauricio Santos, Ministre des Communautés de la 
République de Cabo Verde 
  

 
* 
 

Présents : Mme Simone Beissel, M. Mars Di Bartolomeo, Mme Stéphanie Empain, Mme 
Lydia Mutsch, Mme Lydie Polfer, M. Marc Spautz 
  
M. Carlo Back, remplaçant de Mme Djuna Bernard 
 
M. Jorge Mauricio Santos, Ministre des Communautés de la République de 
Cabo Verde 
S.E.M. Carlos Fernandes Semedo, Ambassadeur du Cabo Verde au 
Luxembourg 
M. Jorge Pires Lima, Directeur du Cabinet 
Mme Anabela dos Santos, Conseillère du Ministre 
 
S.E.M. Conrad Bruch, Ambassadeur du Luxembourg au Cabo Verde 
  
M. Micael Borges, Mme Rita Brors, Mme Nadine Gautier, de l'Administration 
parlementaire 
Mme Ema Mehic, Stagiaire auprès de l’Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Djuna Bernard, M. Yves Cruchten, M. Paul Galles, M. Gusty Graas, M. 
Jean-Marie Halsdorf, M. Fred Keup, M. Laurent Mosar, Mme Nathalie 
Oberweis, Mme Viviane Reding, M. Claude Wiseler 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Vice-Président de la Chambre des Députés Mme 
Simone Beissel, Vice-Présidente f.f. de la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Coopération, de l’Immigration et de l’Asile 
 

 
* 
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Echange de vues avec Monsieur Jorge Mauricio Santos, Ministre des Communautés 
de la République de Cabo Verde 
  
M. Di Bartolomeo prononce des mots de bienvenue, en soulignant le lien d’amitié entre le 
Cap-Vert et le Luxembourg. 
 
Mme Beissel souligne que le Cap-Vert est un pays qui a un manque de ressources naturelles 
et d’eau, mais qui possède une position géostratégique importante. La pandémie est 
responsable pour la chute du PIB, mais c’est maintenant le moment pour commencer de 
reconstruire. Elle évoque les très bonnes relations entre le Luxembourg et le Cap-Vert ainsi 
qu’avec la communauté capverdienne significative au Luxembourg.  
 
M. Santos affirme les relations exemplaires entre le Cap-Vert et le Luxembourg. Les bons 
résultats de la coopération entre les deux pays sont aussi dus à la communauté cap verdienne 
au Luxembourg, qui est très bien intégré. Pour M. Santos, il est important d’être venu au 
Luxembourg. Le Cap-Vert est un petit pays, alors sa politique de diaspora voit les diasporas 
capverdiennes comme des extensions du Cap-Vert. Le but de la visite au Luxembourg est de 
créer les conditions permettant d’intégrer au mieux possible les citoyens d’origine 
capverdienne dans les pays d’accueil. Le Luxembourg est un des plus importants partenaires 
du Cap-Vert.  
 
A ce moment, toutes les conditions nécessaires pour renforcer la relation et les liens entre les 
deux pays seraient remplies. L’ambassadeur a bien promu le Cap-Vert au sein des 
entrepreneurs luxembourgeois au regard des investissements au Cap-Vert. C’est ensemble 
avec ses diasporas que le Cap-Vert essaie de devenir un pays développé. La priorité récente 
de la coopération était de renforcer le système national de santé et de lutter contre le Covid-
19. Une bonne nouvelle est que le tourisme est de retour. Au niveau politique, M. Santos 
indique que le procès démocratique est très important pour la stabilité et la paix dans la région 
du Cap-Vert.  
 
Mme Beissel félicite le Cap-Vert pour avoir établi une démocratie stable qui respecte les droits 
de l’homme.  
 
Mme Empain voit beaucoup de potentiel pour les énergies renouvelables au Cap-Vert. C’est 
une opportunité pour devenir autosuffisant, mais aussi pour créer un pilier économique. Mme 
Empain demande s’il-y-a une économie qui se développe autour de la production d’énergies 
renouvelables, et quels problèmes se posent en la matière. 
 
M. Santos affirme que le Cap Vert possède un grand potentiel pour les énergies 
renouvelables, surtout le vent, le soleil et l’énergie maritime. Dans la transition énergétique, 
que le Cap Vert est en train de passer, le Luxembourg est un partenaire principal. Le Cap 
Vert a décidé un plan national d’énergie renouvelable, qui prévoit l’implication des citoyens et 
des entreprises dans la production d’énergies renouvelables et l’augmentation de l’efficacité 
de l’énergie. Dans les énergies renouvelables, il-y-a des ouvertures et opportunités pour les 
investisseurs. Au moment, 28% de l’énergie consommée sont renouvelables. En même 
temps, 90% de l’eau consommée est gagnée par dessalement de l’eau de mer. Un autre 
aspect est la production d’hydrogène vert, pour laquelle les conditions sont favorables au 
Cap-Vert.  En regard des énergies renouvelables, le Cap-Vert investit dans les ressources 
humaines, par exemple par la création de l’école d’énergie renouvelable. En général, l’énergie 
renouvelable est un aspect important pour le futur du pays.  
 
M. Back fait savoir que le succès scolaire des jeunes cap-verdiens au Luxembourg fait souci. 
Il demande quelles démarches pourraient être faites pour améliorer cette situation ? 
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M. Santos répond qu’il faut d’abord trouver l’origine de ces problèmes et discuter avec le 
ministre de l’éducation. Le Cap Vert veut s’associer à l’effort de trouver une solution. La 
création de l’université luxembourgeoise a déjà amélioré la situation des jeunes cap-verdiens. 
Des cours « e-learning » de cap-verdiens pour les cap-verdiens pourraient aider à résoudre 
les problèmes.  
 
M. Bartolomeo conclut que la relation entre le Cap-Vert et le Luxembourg est une relation de 
donnant-donnant, et que les résultats de cette coopération sont bien visibles. 
 
Mme Beissel, pour sa part, remercie le ministre cap-verdien pour cet entretien. 
 
M. Santos remercie les députés pour l’accueil ici au Luxembourg et rappelle l’importance, 
pour les communautés cap-verdiennes, de bien s’intégrer dans les pays d’accueil et d’être 
des bons citoyens.  
 

Luxembourg, le 10 septembre 2021 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  
 


